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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Bureau canadien du Département des métiers de la construction (AFL-CIO)
	Nom: 
	rec1: L'adoption d'un crédit d'impôt à la mobilité de la main-d'œuvre comme réponse à deux problèmes majeurs auxquels se heurte l'industrie de la construction dans le domaine des ressources humaines : les pénuries de main-d'œuvre et la répartition de la main-d'œuvre, ainsi que les obstacles à la mobilité de la main-d'œuvre. L'employeur rembourse rarement ce coût au travailleur bien qu'il représente un obstacle important à sa mobilité et le Canada est aux prises avec des problèmes régionaux de non-concordance des compétences et de main-d'œuvre. La solution est un crédit d'impôt permettant aux travailleurs mobiles de déduire les frais acquittés à des fins d'emploi qui n'ont pas été remboursés par l'employeur. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdowntopic1: [Fiscalité des particuliers]
	Dropdowntopic3: [Infrastructure]
	Dropdownrec1: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdownrec3: [≤$499,999]
	Dropdown1: [1 an]
	Dropdownrec2: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdown2: [3 ans]
	Dropdown3: [Immédiatement]
	rec2: Cette initiative est avantageuse pour le Trésor du gouvernement du Canada. Le coût initial de mise en œuvre dans les exemples donnés se traduit immédiatement par une réduction des prestations d'assurance-emploi versées par la Caisse d'assurance-emploi, de sorte qu'il n'y a pas de décaissement du Trésor. On estime qu'un petit projet pilote comportant un nombre limité de bénéficiaires coûterait 4 millions de dollars en crédits d'impôt et rapporterait plus de 16 millions de dollars au Trésor, sans parler du fait que des chômeurs canadiens retourneraient au travail. Un crédit de plus grande ampleur s'appliquant à un nombre plus élevé de régions coûterait environ 43 millions de dollars et rapporterait 157 millions de dollars au Trésor. 
	rec3: Les bénéficiaires visés sont les travailleurs spécialisés en chômage qui, à défaut d'une telle mesure, continueraient de toucher des prestations d'assurance-emploi. Ces travailleurs représentent une part importante de la société canadienne. Ils incluent des constructeurs de routes, des travailleurs affectés aux gazoducs et aux oléoducs et des employés assurant l'entretien de grands établissements industriels. Il s'agit d'aider les chômeurs à se rendre là où il y a du travail ‒ des régions canadiennes à taux de chômage élevé vers les régions aux prises avec des pénuries de main-d'œuvre. Les secteurs enregistrant des taux élevés d'emploi bénéficieraient de l'arrivée de nouveaux travailleurs et les régions à chômage élevé enverraient des gens là où il y a du travail. Ainsi, toutes les collectivités y trouveraient leur compte. 
	rec4: Lorsqu'un Canadien cesse de dépendre de l'assurance-emploi et commence à travailler, son niveau de vie augmente. Lorsqu'un poste vacant est rempli, l'employeur peut être plus productif et réaliser un meilleur bénéfice. Dans la construction, un entrepreneur ne peut faire une offre pour un projet sans savoir que la main-d'œuvre requise est disponible : ce crédit entraînera une plus grande certitude dans le processus d'appel d'offres. Si une personne utilisant le crédit doit effectuer des heures d'apprentissage en vue d'obtenir un certificat, cela signifie qu'elle reçoit une formation et que l'obtention du certificat est moins éloignée. Ce crédit pourrait conduire à une formation sur le tas. 
	rec5: Bien que la formation soit surtout une compétence provinciale, il est dans l'intérêt national que le gouvernement du Canada assure la formation d'une main-d'œuvre qualifiée. Pour compléter la Subvention canadienne pour l'emploi, nous proposons que le gouvernement du Canada établisse un partenariat avec les provinces et l'industrie en vue d'offrir des cours d'orientation de base pour encourager les travailleurs à faire carrière dans des métiers spécialisés. Bien que les provinces et l'industrie puissent offrir ce programme à court terme, le gouvernement du Canada peut faire preuve de leadership dans ce domaine. Un fonds de 10 millions de dollars affecté à cette fin permettrait aux jeunes Canadiens de découvrir les métiers où il y a une demande importante de travailleurs.   
	rec6: On pourrait utiliser l'infrastructure industrielle existante (les collèges communautaires et les centres de formation des métiers de la construction) pour réduire autant que possible les coûts indirects et les frais administratifs. Compétences Canada pourrait administrer ce fonds à titre d'organisme national à but non lucratif détenant un mandat pertinent. Compétences Canada pourrait sélectionner les responsables de la formation et les emplacements et mobiliser des jeunes pour les séances de formation. L'infrastructure de Compétences Canada existe déjà, de sorte que le programme serait peu coûteux et efficace et qu'il n'y aurait pas de gaspillage de fonds. On pourrait affecter les frais d'utilisation provenant du Programme des travailleurs étrangers temporaires (comme prévu dans BIA 2013)  
	rec7: Ce programme serait destiné aux jeunes de moins de 18 ans qui sont actuellement à l'école secondaire et qui sont appelés à faire un choix de carrière. Dans l'élaboration du programme, on pourrait préciser les emplacements géographiques et les groupes particuliers de Canadiens devant être visés. 
	rec8: Il y aurait trois types de répercussions : 1. Un sous-ensemble de jeunes Canadiens recevrait une formation dans ces domaines de compétences. 2. L'industrie serait en mesure de déterminer les candidats susceptibles de bénéficier d'un apprentissage.  3. Plus de jeunes gens pourraient envisager de faire une carrière dans les métiers en général, ce qui est un objectif public reconnu. 
	rec9: Que la portée des politiques de marchés publics dans le domaine des infrastructures soit élargie en vue d'inclure les obligations de sécurité s'appliquant aux entrepreneurs faisant affaire avec le gouvernement fédéral. Dans les industries de la construction industrielle et commerciale, il y a un ensemble de systèmes utilisés par les acheteurs de services de construction pour « préqualifier »  les soumissionnaires en se fondant sur les données de sécurité de l'industrie. En pratique, cela signifierait que seuls les entrepreneurs dont les antécédents en matière de sécurité sont vérifiables et documentés seraient autorisés à faire des offres pour des projets. Cette initiative serait mise en œuvre librement ‒ toutes les provinces (par le biais des systèmes de rémunération d'employés) maintiennent des dossiers sur la sécurité des entrepreneurs. 
	rec10: On prévoit que la mise en œuvre de cette initiative n'entraînera aucun coût puisqu'il s'agit uniquement d'une modification à apporter à un document d'appel d'offres. À l'heure actuelle, TPSGC effectue des vérifications auprès de soumissionnaires ‒ il s'agit simplement d'une autre mesure du processus d'appel d'offres. Il n'y aurait à peu près aucune paperasserie requise ‒ toutes les données techniques peuvent être obtenues sans frais des administrations provinciales et n'augmenteraient en rien la charge de travail des employés de TPSGC. L'optimisation de l'analyse des données provenant de l'industrie est un avantage pour le gouvernement du Canada.  
	rec11: Les Canadiens devraient bénéficier d'un régime de marchés publics qui encourage les pratiques de construction sécuritaires dans toutes nos collectivités. Le gouvernement du Canada devrait réduire le risque d'incidents de perte de temps sur les chantiers de construction fédéraux ou financés par des fonds fédéraux en ne faisant appel qu'à des entrepreneurs ayant fait leurs preuves en matière de sécurité.  
	rec12: 
	rec13: Pourquoi un crédit d'impôt à la mobilité?Pour encourager les travailleurs à voyager pour obtenir de l'emploi dans les métiers spécialisés et pour aider ces travailleurs. 1. Les travailleurs satisfaisant aux exigences des employeurs ne sont généralement pas disponibles pour répondre à une augmentation de la demande d'une industrie dans des marchés locaux ou adjacents. Les employeurs devront soutenir la concurrence pour attirer des travailleurs supplémentaires. Le recrutement et la mobilité peuvent s'étendre au-delà des sources et pratiques observées au Canada. Un crédit à la mobilité aura un effet positif. 2. Des travailleurs satisfaisant aux exigences des employeurs ne sont pas disponibles pour répondre à la demande actuelle dans les marchés locaux ou adjacents, de sorte qu'il y a parfois des projets ou de la production qui sont retardés ou reportés. L'OCCASIONIl est indispensable pour l'industrie d'assurer une bonne adéquation des travailleurs aux chantiers. Les mesures annoncées dans le budget de 2013 encouragent une formation qui est efficace et qui est en rapport avec un employeur. C'est maintenant qu'il faut donner un nouvel élan à cette initiative. Le gouvernement du Canada doit modifier les parties de la Loi de l'impôt sur le revenu pour qu'elles tiennent compte de la nature particulière des arrangements dans le domaine de la construction et adopter un crédit d'impôt pour les travailleurs qui sont disposés à bouleverser leur vie et celle de ceux qui leur sont chers en vue de pallier cette importante pénurie de travailleurs dans l'industrie. LES RETOMBÉESNotre proposition concernant un crédit d'impôt à la mobilité de la main-d'œuvre est commercialement très sensée du point de vue du gouvernement du Canada. Si elle figure dans le budget de 2014, nous prévoyons qu'un projet pilote de trois ou quatre ans visant à en mesurer l'efficacité produira des avantages importants pour les travailleurs, les employeurs et le gouvernement. Ce crédit d'impôt s'autofinance : le Trésor bénéficiera de l'augmentation de l'activité économique. Les travailleurs bénéficieront d'une réduction de leurs coûts de réinstallation et d'une réduction du temps de chômage. Les employeurs bénéficieront d'un accès à un nombre plus élevé de travailleurs qualifiés et d'une réduction des coûts relatifs à la participation à des programmes comme le Programme des travailleurs étrangers temporaires. En contrepartie d'une perte modeste et à court terme de recettes fiscales par travailleur, le gouvernement du Canada bénéficiera d'une augmentation à long terme de ses recettes fiscales et d'une réduction de la dépendance à l'égard de programmes sociaux coûteux comme l'assurance-emploi. On estime qu'un petit projet pilote comportant un nombre limité de bénéficiaires coûterait 4 millions de dollars en crédits d'impôt et rapporterait plus de 16 millions de dollars au Trésor, sans parler du fait que des chômeurs canadiens retourneraient au travail. Un crédit de plus grande ampleur s'appliquant à un nombre plus élevé de régions coûterait environ 43 millions de dollars et rapporterait 157 millions de dollars au Trésor. 
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